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3ème cours

Principes de l'aménagement du 
territoire (AT)
- planification
- types de plans
- types de zones

Exercices
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Aménagement du territoire

Le droit de l'aménagement du territoire comprend l'ensemble des règles 
relatives à la planification de l'utilisation du sol. 

L'expression « utilisation du sol » s'entend dans un sens large: elle couvre 
toutes les activités qui exercent un effet sur l'organisation du territoire et 
pas seulement l'exploitation des ressources foncières.
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Planification et coordination

 Les contraintes 
territoriales et la 
raréfaction des 
ressources sont à l’origine 
de conflits d’utilisations 
et d’intérêts 

 Il est nécessaire de 
planifier et de 
coordonner l’utilisation 
du sol et de mettre ces 
différents intérêts en 
balance
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Quelques chiffres
Source: ARE, Faits 
et chiffres relatifs 
au projet de 
territoire suisse 
(2018)
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Suisse: superficie de 41284 km2, 
dont:
• 33%: Surfaces agricoles et forêts
• 25%: cours d’eau, végétation improductive, 

rochers, éboulis, glaciers et névés). 
• 42%: (18000 km2) réellement utilisables 

pour l’urbanisation et l’agriculture.



Statistique
suisse des 
zones à bâtir
2022
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Quelques chiffres
Source: ARE, Faits et chiffres relatifs au projet de territoire suisse 

 La part des surfaces construites est plus de deux fois plus élevée sur le 
Plateau qu’en moyenne nationale.

 Env. 63 % des surfaces d’habitat et d’infrastructure se situent dans les 
zones à bâtir; 37% sont hors zone à bâtir.

 En 2016, env. 12,5% du territoire suisse étaient classés au titre d’aires 
protégées nationales, régionales ou locales.

 En 2023: les cantons sauvegardent  11% du territoire national en 
surfaces d’assolement
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Les défis

 Croissance démographique et 
économique et étalement des 
zones urbanisées

 Accroissement de la mobilité, 
développement des infrastructures

 Mutations sociales: multiplication 
des styles de vie et des attentes 
quant au cadre de vie et de travail 

 Utilisation intensive du sol

 Erosion de la biodiversité

 Changement climatique et 
augmentation de la fréquence des 
catastrophes naturelles
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Menaces sur 
la biodiversité
et les milieux 
naturels 
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Les sources de l’aménagement 
du territoire

 La LAT (1979)
• Législation fédérale cadre (art. 75 Cst; 

compétence fédérale concurrente limitée aux 
principes)

• 1979: Séparation territoires constructibles et non 
constructibles

• 2000: assouplissement régime de la zone agricole
• 2014: mettre un frein à l’étalement urbain; 

densifier les aires urbaines; limiter le mitage du 
sol; «urbanisation vers l'intérieur du milieu bâti».

• Projet de révision 2018: constructions hors zone 
à bâtir 

 L’OAT (2000): complète et précise la loi
 Droit cantonal: prescriptions nécessaires à 

l’application du droit fédéral
 Droit communal: plans et règlements d’affectation
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Buts et principes de l’AT
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Activités ayant des effets sur 
l’organisation du territoire (art. 1 OAT)

= activités qui modifient l’utilisation du sol ou l’occupation du territoire ou qui visent à 
les maintenir en l’état. 

La Confédération, les cantons et les communes exercent de telles activités notamment 
lorsqu’ils:
a. établissent ou approuvent des plans directeurs et des plans d’affectation, des 

conceptions et des plans sectoriels ainsi que les études de base qui les précèdent;
b.  élaborent ou réalisent des projets de construction ou de transformation de 

bâtiments, d’ouvrages ou d’installations publics ou d’intérêt public ou utilisent de 
telles constructions ou installations;

c. accordent des concessions ou des autorisations concernant des constructions et des 
installations ou touchant d’une autre manière l’utilisation du sol (autorisations de 
déboiser, droits d’eau, droits de prospection, droits en matière de transports, etc.);

d. allouent des subventions pour la construction ou l’exploitation de bâtiments, 
d’ouvrages ou d’installations, servant notamment à la protection des eaux, aux 
transports, à l’approvisionnement ou à des fins d’habitation, ainsi que pour des 
améliorations foncières, des corrections de cours d’eau ou des mesures de 
protection.
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Pesée des intérêts en présence (art. 3 OAT) 

1Lorsque, dans l’accomplissement et la coordination de tâches ayant des 
effets sur l’organisation du territoire, les autorités disposent d’un pouvoir 
d’appréciation, elles sont tenues de peser les intérêts en présence. Ce 
faisant, elles:
a. déterminent les intérêts concernés;
b. apprécient ces intérêts notamment en fonction du développement 

spatial souhaité et des implications qui en résultent;
c. fondent leur décision sur cette appréciation, en veillant à prendre en 

considération, dans la mesure du possible, l’ensemble des intérêts 
concernés.

2 Elles exposent leur pondération dans la motivation de leur décision.
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Les types de plans

Plans sectoriels

• Infrastructures 
fédérales

• Compétence 
fédérale

Plans directeurs

• Grandes lignes 
de l'AT 
cantonal

• Compétence 
cantonale

Plans 
d'affectation

• Utilisation du 
sol selon zones

• Compétence 
cantonale ou 
communale 
selon type de 
projet
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Les plans sectoriels 
fédéraux

Pour exercer celles de ses activités qui ont des effets 
sur l’organisation du territoire, la Confédération 
procède à des études de base; elle établit les 
conceptions et plans sectoriels nécessaires et les fait 
concorder (art. 13 LAT)

 Transports (rail, route, aviation)

 Dépôts en couches géologiques profondes

 Réseaux d’énergie

 Installations militaires

 Surfaces d’assolement
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Les plans sectoriels fédéraux

 La Confédération collabore avec les cantons et leur donne 
connaissance en temps utile de ses conceptions et plans sectoriels 
ainsi que de ses projets de construction

 Les cantons coordonnent leur planification directrice avec les plans 
sectoriels 

 La construction et la modification d’installations fédérales sont 
soumises à une procédure fédérale d’approbation des plans

 La procédure d’approbation des plans supplante les règles cantonales 
et communales
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Les trois étapes de l’AT en vue de 
l’approbation d’un projet
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Le plan directeur cantonal (lie les
autorités)

Le plan d’affectation (cantonal ou 
communal): définit les zones 
d’affectation (lie les particuliers)

L’autorisation de construire 
(conforme à la zone ou hors zone à 
bâtir)



Le plan directeur cantonal
 Principal instrument de planification aux mains des 

cantons:

o Coordonne les activités qui ont des effets sur 
l’organisation du territoire (développement de 
l’urbanisation, des transports et des 
infrastructures, protection de la nature et du 
paysage, planification des grands projets)

o Stratégie cantonale de développement territorial: 
orientation future de la planification et de la 
collaboration avec les communes, la Confédération 
ainsi que les cantons et pays voisins 

o Horizon de 20 à 25 ans pour les objectifs 
d’aménagement et les mesures à prendre pour 
l’ensemble du territoire cantonal 

 Forme:

o Carte et texte (fiche par thème traité)
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Le plan 
directeur 
cantonal

Compétence et procédure: déterminées par les 
cantons

Le Conseil fédéral approuve les plans directeurs 
(art. 11 LAT) 

Les plans directeurs ont force obligatoire pour les 
autorités de la Confédération et pour celles des 
cantons voisins mais pas pour les administrés

Contenu: art. 8 et 8a LAT (révision LAT 1 de 2012)

Contenu: art. 8c et 8d LAT (révision LAT 2 du 29 
septembre 2023)



Le plan directeur cantonal
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Le plan directeur 
cantonal
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Le plan directeur cantonal

 Les zones à bâtir ne doivent désormais répondre qu’aux besoins prévisibles pour 
les quinze années suivantes.

 Les zones à bâtir surdimensionnées doivent être réduites, ce qui permet de 
regagner des surfaces dédiées à l'agriculture. 

 La détermination de la taille des zones à bâtir se fait sur le base de la croissance 
prévue en matière de population et de places de travail. 

 Lorsque les zones à bâtir présentent des capacités importantes, il y a lieu de 
procéder à des déclassements. 

 Inversement, si l'utilisation attendue est élevée et les capacités des zones à bâtir 
épuisées, il est possible de procéder à des classements en zone à bâtir. 

 Les cantons avaient jusqu'au 1er mai 2019 pour adapter leurs plans directeurs à 
la LAT révisée.
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Etat d’avancement de la mise en œuvre
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Le plan 
directeur 
cantonal
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Le plan directeur désigne les 
zones et les tronçons de cours 

d’eau qui se prêtent à 
l’utilisation d’énergies 

renouvelables.

Art. 8b Contenu du plan 
directeur dans le domaine de 

l’énergie (2018)

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19790171/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19790171/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19790171/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19790171/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19790171/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19790171/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19790171/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19790171/index.html
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! Modification Lene 
selon Loi fédérale 
relative à un 
approvisionnement en 
électricité sûr reposant 
sur des énergies 
renouvelables du 19 
septembre 2023 
accepté en votation 
populaire en juin 2024.
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Révision LAT2: entrée en vigueur prévue en 
2026
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LAT2: nouvelles règles à la construction hors de la zone à 
bâtir

Nouveau contenu obligatoire du plan directeur cantonal 
aux art. 8c (méthode territoriale) et 8d LAT (objectifs de 
stabilisation) pour constructions hors des zones à bâtir

Révision de l’OAT en cours



Adaptation du plan directeur cantonal
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Le plan d’affectation (plan de zones)
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Importance de la pesée des intérêts lors de 
l’affectation des zones

Art. 3 de l’ordonnance sur l’aménagement du territoire (OAT): Pesée des intérêts 
en présence 
1 Lorsque, dans l’accomplissement et la coordination de tâches ayant des effets 
sur l’organisation du territoire, les autorités disposent d’un pouvoir 
d’appréciation, elles sont tenues de peser les intérêts en présence. 
Ce faisant, elles: 
a. déterminent les intérêts concernés; 
b. apprécient ces intérêts notamment en fonction du développement spatial 

souhaité et des implications qui en résultent; 
c. fondent leur décision sur cette appréciation, en veillant à prendre en 

considération, dans la mesure du possible, l’ensemble des intérêts concernés. 
2 Elles exposent leur pondération dans la motivation de leur décision.
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Art. 47 OAT Rapport à l’intention de l’autorité cantonale 
chargée de l’approbation des plans 

1 L’autorité qui établit les plans d’affectation fournit à l’autorité cantonale 
chargée d’approuver ces plans (art. 26, al. 1, LAT), un rapport démontrant leur 
conformité aux buts et aux principes de l’aménagement du territoire (art. 1 et 3 
LAT), ainsi que la prise en considération adéquate des observations émanant de 
la population (art. 4, al. 2, LAT), des conceptions et des plans sectoriels de la 
Confédération (art. 13 LAT), du plan directeur (art. 8 LAT) et des exigences 
découlant des autres dispositions du droit fédéral, notamment de la législation 
sur la protection de l’environnement.

2 Elle expose en particulier quelles réserves d’affectation subsistent dans les 
zones à bâtir existantes, quelles mesures sont nécessaires afin de mobiliser ces 
réserves ou d’obtenir sur ces surfaces un bâti conforme à l’affectation de la 
zone et dans quel ordre ces mesures seront prises.
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Les installations d’énergie renouvelable

 Projet de modification de la loi sur l’énergie du Conseil fédéral à 
l’attention du Parlement pour accélérer la construction de ces 
installations en bloquant ou réduisant le droit de recours des 
organisations de protection de l’environnement. 

 Le 24.06.2025, la Commission de l’environnement, de l’aménagement 
du territoire et de l’énergie du Conseil national propose que les 
recours des organisations contre les seize projets de centrales 
hydroélectriques visés par la loi sur l’approvisionnement en électricité 
ne soient possibles que s’ils sont déposés conjointement par trois 
organisations. 

 Débats au Conseil des Etats et au Conseil national. 
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La garantie de la propriété

 Art. 26 Cst: garantie de la propriété

 L’AT peut porter atteinte aux droits de propriété (chaque zone est 
régie par des normes qui prescrivent de manière impérative les 
genres de construction admises; autre impact lorsqu’un bien-fonds 
de la zone à bâtir)

 Les restrictions doivent répondre aux conditions de l’art. 36 Cst et 
de l’art. 5 Cst

 Si atteintes graves: indemnités d’expropriation matérielle 
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Les différents types de 
zones
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Les différents types de zones

 A quelles conditions ces projets peuvent-ils être réalisés?
 Quelles questions soulèvent-ils?

1. Transformation de vergers (situés en zone agricole) en prairies 
extensives et création d’étangs et construction d’un réseau de drainage 
= modifications importantes du sol: il faut une autorisation; laquelle? 

2. Aménagement d’un terrain de golf à la campagne: non conforme à la 
zone agricole: il faut une zone d’affectation spéciale; rapport 47 OAT

3. Transformation d’une usine désaffectée au centre-ville en centre 
culturel: vérifier règlement de zone et activités autorisées.
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Les 
différents 
types de 
zones

 Quelles questions soulèvent-ils?
o Que peut-on construire?
 (AT + police des constructions)
o Où peut-on construire?
 (AT, plans d’affectation)
o A quelles conditions?

(Conformité à la zone, protection de 
l’environnement au sens large)
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Les 
différents 
types de 
zones

A. Les zones à bâtir (art. 15 LAT; droit 
cantonal)
• Terrains propres à la construction 
• déjà largement bâtis
• ou probablement nécessaires à la 

construction dans les quinze ans à venir 
et qui seront équipés dans ce laps de 
temps.

Exemples :
• zones d’habitation, industrielle, 

artisanale, commerciale, zone destinée 
aux constructions et installations 
publiques ainsi qu’aux équipements 
publics et privés destinés à la culture, au 
sport, au tourisme et au délassement.
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Les différents types de zones

Redimensionnement des zones à bâtir:

 les cantons compensent, par le prélèvement d’une taxe, les plus-values 
qui résultent de simples mesures d’aménagement

 En cas de mise en zone à bâtir, l’art. 5 LAT requiert le prélèvement 
d’une taxe sur la plus-value de 20% au minimum.
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Les différents types de zones

B. Les zones agricoles (art. 16 à 16b LAT)

• terrains qui se prêtent à l'exploitation agricole ou à l’horticulture 
productrice et sont nécessaires à l’accomplissement des différentes 
tâches dévolues à l’agriculture ;

• terrains qui, dans l'intérêt général, doivent être exploités par 
l'agriculture.
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Les différents types de zones

C. Les zones à protéger (art. 17 LAT)

• les cours d'eau, les lacs et leurs rives

• les paysages d'une beauté particulière, d'un grand intérêt pour les 
sciences naturelles ou d’une grande valeur en tant qu’éléments du 
patrimoine culturel

• les localités typiques, les lieux historiques, les monuments naturels 
ou culturels

• les biotopes des animaux et des plantes dignes d'être protégés.
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Les différents 
types de zones

D. Les zones réservées (art. 27 LAT)

E. Les aires forestières

Sont délimitées par la législation sur les forêts, qui 
est seule applicable (cf. art. 18 al. 3 LAT).

F. Les autres zones

L'article 18 LAT permet aux cantons d'établir 
d'autres zones d'affectation.
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Exercice no 1 
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La société Juréole SA souhaite construire un parc éolien au Mont Tendre, dans le Jura 
vaudois, sur un terrain de la commune de Montricher situé hors de la zone à bâtir. Le 
projet comprend l’installation de six éoliennes d’une hauteur maximale de 150 mètres. 
Après mise à l’enquête publique, la Direction générale de l’environnement du Canton 
de Vaud (DGE) a autorisé les défrichements nécessaires à la construction des 
éoliennes et la commune de Montricher a délivré le permis de construire, rejetant les 
oppositions formées par Helvetia Nostra et l’Association Suisse pour la Protection des 
Oiseaux/BirdLife Suisse. 

Ces associations forment un recours contre les décisions précitées en faisant valoir 
que, compte tenu de l’ampleur et de l’importance du projet, la simple délivrance d’un 
permis de construire par la commune de Montricher sur la base du plan d’affectation 
communal ne suffit pas et qu’il aurait été nécessaire d’adopter un plan d’affectation 
cantonal. La commune de Montricher estime quant à elle que l’adoption d’un plan 
d’affectation cantonal aurait pour effet de court-circuiter la planification communale. 
(Inspiré de l’ATF 147 II 319 et de l’arrêt du TF 1C _314/2020 du 10 mai 2021).



Exercice no 1 
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Questions :

1. Qu’est-ce qu’un plan d’affectation cantonal et quels sont ses effets ? 
2. Est-il possible de s’opposer à, respectivement de former un recours contre un plan 

d’affectation cantonal ? 
3. Quand faut-il adopter un plan d’affectation cantonal ? Était-il nécessaire d’adopter 

un plan d’affectation cantonal en l’occurrence ? Quelles étapes de planification 
sont en principe nécessaires pour les projets de parc éolien ?



Exercice no 2
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Simon est propriétaire d’une parcelle située à l’extérieur du centre de son village. Sa 
parcelle n’est pas construite. Elle est bordée, d’un côté, par une route cantonale et, de 
l’autre, par une ligne de chemin de fer. Une partie du terrain est également boisée. 
Les parcelles voisines sont soit en zone verte, soit en zone mixte (zone à bâtir) mais 
elles ne sont pas toutes bâties pour autant.

Dans le cadre d’une révision du plan d’affectation par sa commune, Simon constate 
que sa parcelle n’a pas été classée en zone à bâtir. Il se plaint de cette décision. 

Inspiré de l’arrêt du TF 1C_218/2023 du 2 juillet 2024. 



Exercice no 2 
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Questions :

1. Quelles sont les conditions pour qu'une parcelle soit classée en zone à bâtir ?
2. Pourquoi la Loi fixe-t-elle ces conditions ? 
3. Quels sont les exemples de parcelles classées en zone à bâtir ?
4. En l’espèce, pensez-vous que la parcelle devrait être classée en zone à bâtir ?



Exercice no 3
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Une société exploite plusieurs centrales hydrauliques qui utilisent des lacs de retenue, 
dont le lac du Grimsel. Ce dernier est entouré d’une zone de protection d’importance 
nationale inscrite à l’inventaire fédéral des paysages, sites et monuments naturels 
d’importance nationale. 
La société envisage de rehausser un barrage afin d’élever le niveau du lac du Grimsel 
de 23 m. Cette modification permettrait d’augmenter la capacité de stockage de 240 
GWh d’énergie supplémentaire. 
La société dépose une demande d’autorisation de construire, qui est accordée par les 
autorités. 
Plusieurs associations recourent contre l’octroi de l’autorisation au motif que le 
rehaussement du barrage n’a pas une base suffisante dans le plan directeur. 

Inspiré de l’ATF 147 II 164 



Exercice no 3 
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Questions :

1. De manière générale, quels sont les projets devant figurer dans un plan 
directeur ?

2. Pourquoi ces projets doivent-ils être inscrits dans un plan directeur ? 
3. En l’espèce, le rehaussement du barrage, et par conséquent de la hauteur du 

lac, doit-il être prévu dans un plan directeur ? Si oui, pourquoi ? 
4. En l’espèce, quels intérêts seront mis en balance pour l’établissement du plan 

directeur ? 
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